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DECISION DG n" 2019-154

Du i . portant délégation de signature
à l'Agence nâtionale de sécurité dù médicamenl et des produits de santé

Le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 531'l-'l et suivants elR. 5322-14 ,

VU la loi n' 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du

médicament et des produits de santé ;

VU le décret n' 2012-597 du 27 avdl2012 rclalif à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des
produits de santé ;

VU le décret du 7 aoû|2017 portant nomination du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé - M. MARTIN (Dominique) ;

VU la décision DG n' 2 012-237 du 24 septembre 2012 modifiée portant organisation de l'Agence nationale
de sécurité du médicament et des produits de santé ;

VU la décision DG n' 2012-238 du 24 septembre 2012 modifiée portant nominations à l'Agence nationale
de sécurité du mêdicament et des produits de santé ;

VU la décision Oc î" 2017 -295 du 31 août 2017 modifiée portant délégations de signature à l'Agence
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé;

R[:Pr]Bt-reuE Ftu\NÇ^rs!:

Article 1".: Le ll de l'article 14 de la décision DG n' 2017-295 du 31 août 2017 susvisée est remplacé par les

dispositions suivantes :

« ll - Délégation permanente est donnée à Madame MOREAU (Caroline), cheffe du pÔle logistique,
scientifique et administratif Lyon et Saint-Denis et à Monsieur ABOULAFIA (Teddy), chef du pÔle logistique,
scientifique et administratif Montpellier, à l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence nationale
de sécurité du médicament et des produits de santé, toutes décisions dans la limite des attributions de la
direction des contrôles et l'ensemble des bons de commande et des ordres de service encadrés par un marché
public ayant un objet relevant des missions scientifiques de la direction des contrÔles ou concernant le

fonctionnement courant des sites déconcentrés. Cette délégation ne concerne pas les marchés publics ayant
un objet partagé avec d'autres directions de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de
santé. ».

Article 2 : La présente décision, qui prendra effet à partir du 1", février 2019, est publiée sur le site internet

de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.

Fait, le 2g JAN. ?019

Dr Dominique ti/

Dlrecteur général
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